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Remerciement 
Madame Édith Prud’homme Ménard a consacré de nombreuses années de service à la municipalité avant 
de prendre une retraite bien méritée. À un moment où l’organisation faisait face à un manque de 
personnel en comptabilité, elle a généreusement accepté de revenir prêter main-forte. Grâce à son 
expertise, à sa rigueur et à sa grande disponibilité, la continuité des opérations financières a pu être 
assurée. 
Madame Prud’homme a également contribué à la formation du nouvel employé, transmettant avec 
professionnalisme ses connaissances et sa précieuse expérience. Le conseil municipal tient à lui exprimer 
sa sincère reconnaissance et lui souhaite de profiter pleinement de sa retraite. 
 
Félicitations 
Le mercredi 25 février dernier, la ministre Sonia Lebel a procédé à la remise de la médaille de la députée 
de l’Assemblée nationale afin de souligner la contribution exceptionnelle de Madame Estelle Borgia, 
citoyenne et conseillère de notre municipalité. 
Par son engagement soutenu et son leadership, Madame Borgia a contribué de façon remarquable à 
l’avancement de la cause des femmes, tant par ses actions concrètes que par son implication constante. 
Cette distinction vient reconnaître un parcours inspirant, marqué par la détermination, la solidarité et la 
volonté de faire progresser l’égalité et la place des femmes. 
Nous lui adressons nos plus sincères félicitations pour cet honneur pleinement mérité. 
 
Belle fête hivernale 
Merci à Fred Manseau pour l’excellente organisation de la fête hivernale ! Le samedi 28 février, de 
nombreuses familles, grands-parents et citoyens se sont réunis et ont eu beaucoup de plaisir à glisser, 
jouer au hockey ou déguster de la tire sur la neige. La température était douce et les sourires lumineux. 
Ce fut une magnifique occasion de tisser des liens et de mieux connaître les citoyennes et citoyens qui 
composent notre belle municipalité. 
 
Consultation publique - Unités d’habitation accessoires 
Lundi, le 23 janvier dernier a eu lieu la consultation publique au sujet du projet de règlement concernant 
les unités d’habitation accessoires sur le territoire de Saint-Élie-de-Caxton. Une cinquantaine de 
personnes ont exprimé leur point de vue et recommandation au conseil municipal. Un suivi sera fait lors 
des prochaines séances publiques.  
 
Vente pour défaut de paiement de taxes  
La municipalité a approuvé la liste des immeubles pour défaut de paiement de taxes ayant de plus d’un 
an à la date de référence (soldes taxes 2024 et 2025 incluant intérêts et pénalités). Le transfert de cette 
liste sera transmis à la MRC de Maskinongé pour la vente prévue le 14 mai 2026 ; le tout en conformité 
avec l’article 103 du Code municipal. 
 
Sac fourre-tout en coton à l’effigie de la municipalité 
La municipalité a fait produire de grands sacs fourre-tout dans le cadre du programme d’accueil des 
nouveaux arrivants. Plusieurs citoyens ont manifesté leur intérêt à se procurer des sacs. Ceux-ci seront 
mis en vente au bureau municipal pendant les heures d’ouverture au coût de 20.00 $ l’unité. Ce prix est 
en fonction des coûts réels d’acquisition, de réapprovisionnement et de toute variation significative des 
coûts liés à l’achat ou à la production des sacs. 
 
Avis de motion - Règlement concernant la vitesse sur le territoire 
La municipalité adoptera une modification réglementaire relative à la vitesse sur son territoire. Ainsi, la 
rue Marie-Josée sera désormais assujettie à une limite de 30 km/h. Des constats d’infraction pourront 
être délivrés par la Sûreté du Québec en cas de non-respect de cette limite. 
 
Avis de motion – Règlement relatif au lavage des embarcations au Lac Souris 
Le projet de règlement a pour objectif d'encadrer le lavage des embarcations, accessoires et remorques 
afin de prévenir l'introduction d'espèces exotiques envahissantes du lac Souris de la Municipalité de 
Saint-Élie-de-Caxton et assurer ainsi une meilleure protection et conservation de la qualité de l'eau et 
des écosystèmes. L’entrée en vigueur se fera avant la période de mise à l’eau des embarcations. Un suivi 
auprès de l’Association des propriétaires du Lac Souris sera fait régulièrement.  
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Politique d’application règlementaire et de gestion des permis 
Dans un souci d’amélioration constante, la municipalité a adopté une politique d’application 
réglementaire et de gestion des permis. La municipalité souhaite ainsi assurer une application uniforme, 
équitable et transparente de ses règlements municipaux, notamment en matière d’urbanisme, d’émission 
de permis, d’inspections et de gestion des non-conformités. 
L’établissement d’un cadre d’intervention clair et cohérent favorise un traitement prévisible des 
demandes citoyennes et soutient le travail des officiers municipaux responsables de l’application 
réglementaire. Cette politique permet d’encadrer les processus décisionnels, les interventions 
administratives et les mécanismes de suivi. 
 
 
Acquisition – logiciel Télétransmission comptabilité 
La municipalité procédera à l’acquisition d’un logiciel dédié à la transmission comptable. Cette démarche 
permettra de réduire considérablement le nombre de chèques émis et expédiés par la poste aux 
différents fournisseurs, générant ainsi des économies financières et un gain de temps appréciable pour le 
personnel administratif. 
 
 
Spectacle pour tous – Garage de la Culture 
Un spectacle multidisciplinaire sera présenté par le Théâtre des Lacs au Garage de la Culture le 6 mars à 
18 h 30. La bagatelle du roi des miettes est une performance mêlant danse, skateboard, théâtre et 
acrobatie. Cette performance explore la quête d’identité et la différence. Pour billets et informations, 
veuillez consulter la page Facebook du Théâtre des Lacs. 
 
 
Soirée rock psychédélique – Garage de la Culture 
Vendredi, le 27 mars 19 h 30 présentera une soirée rock psychédélique offrant des rythmes du funk, 
jazz et punk avec une ascendance de heavy métal par les groupes Population II et Klaus. Pour billets et 
informations, veuillez consulter la page Facebook du Théâtre des Lacs. 
 
 
Cinéma du coin 
Le film d’animation La mort n’existe pas est présenté au Garage de la Culture le vendredi 20 mars  
à 19 h 30. Ce film de Félix Dufour-Laperrière est un conte poétique allant droit au cœur, réconfortant et 
singulier. 
 
 
Patinoire municipale 
La patinoire sera ouverte tous les jours de la semaine de relâche, en après-midi et en soirée, si les 
conditions météorologiques le permettent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 Dimanche 29 mars 

                                9 h 30 
                        Animée par Rebecca Dô 
 
 
 
 
 
 


